
Chapitre 6

Structure, financement

etat de la nécessité precedents’ nous avons fai 
de commerce et r ° creer une Société nationale 
^u* répondrait à eC0/nrnandc de lui confier un rôle 
tre> nous traitons^i eSOm'.Dans le présent chapi
tre, du dém-t P US spec,fiquement de la struc- 
s°ciété. rrage et du financement de la

teR,1crURt:La société

Cette ent
„Un organism^hvh -^°njointe ou mixte est en fail 
!°ls de l’intérêt n [f' qU‘ doit tenir compte à la 
dG 'oriental! PUb,‘C’ td que défini par l’État, et 
des actionnaires ^°mmerciale comme des intérêts 
na,re, ie aouv Pnves' A tltre de principal action- 
s°ciété aura un rner?ent devra s’assurer que la 
,e remplie p"™* 31 dairement défini et qu’elle 
Mentale ne ri a"leurs, la participation gouverne- 
dr°its des au,rl P3$ compr°mettre ou nier les 
fêts de tous 1 aCt'°nnaires- Pour servir les inté
graient sons t ac'tl0nnaires, les éléments suivants

j S0Us-tendre la structure de la société:

doit représenta C‘°ire™nt défi™ Si la société 
'e départ cel CF • mterd pud'c’ il faut que dès 
vestir, les ™.so,t clairement établi. Avant d’in- 
^aitement Ire 1°nna'res voudront connaître par- 
Participatinn ° jectlPs et *es règles régissant leur 
donnera de ,savoir quelle interprétation on 
décrit en ter 'nterd pu^,c- Enfin, un mandat 
éliminer toi ni8 n°n, équivoques contribuera à 
société est a °Ute éventuel sur le rôle que la 

est appelée à jouer.

conseil ^ adm‘n‘strat‘on responsable Le 
jointe a |a m,n,stration d’une entreprise con- 
c°ntrôle <j reîjponsa^d,té de l’orientation et du 
société je 3. s°ciété. Comme dans toute 
ment tenu C°nS^l] ^administration sera ultime- 
membres P3F C s^stème d’imputabilité et ses 
membres ,Personnellement responsables; les 
donc agir ° cons_e'l d’administration doivent 
mieux hm C°n, ormément au mandat établi et au 

mterêts de la société.

et démarrage de la société

U faudrait aussi prévoir des dispositions autori
sant les actionnaires à nommer des directeurs, 
proportionnellement à leur participation dans 
l’entreprise. Même si ce sont les actionnaires qui 
régiront la composition du conseil d’administra
tion, les membres, une fois nommés, devront en 
fin de compte répondre à la société; ils ne 
devraient représenter rien d’autre que les inté
rêts de là société.

Le gouvernement pour sa part aura pour man
dataire un ministre responsable qui n’exercera 
son influence que par le biais du processus 
normal de nomination des directeurs et non par 
quelque relation privilégiée avec le conseil d’ad
ministration lui-même.

Le conseil d’administration pourrait être com
posé de 10 à 12 directeurs; il faut un groupe 
relativement restreint, pour que le conseil d’ad
ministration puisse continuer à exercer une 
influence dynamique sur l’orientation et la ges
tion de la société.

3. Séparation des postes de président du conseil 
d’administration et de président directeur gé
néral Nous croyons que les postes de président 
du conseil d’administration et de président 
directeur général devraient être occupés par des 
titulaires différents, le premier devant être élu 
par le conseil d’administration après consulta
tions avec le ministre responsable et les repré
sentants des actionnaires. Le poste de président 
du conseil d’administration est nécessaire pour 
assurer que la société, par l’entremise du conseil 
d’administration, rencontre les exigences des 
actionnaires. Les devoirs et responsabilités du 
président du conseil d’administration, soit entre
tenir des relations efficaces avec les actionnai
res, faire en sorte que le mandat de la société 
soit respecté, assurer la présidence du conseil 
d’administration et de ses comités, être respon
sable de la performance de la société et présen
ter un compte rendu aux actionnaires, nécessi
tent l’attention spéciale d’une personne 
hautement compétente.
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